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La Ville de Gujan-Mestras organise un service d’accueil périscolaire dans les écoles
maternelles de la commune. 

Ce service propose la prise en charge hors temps scolaire le matin avant l’école et
le soir après l’école. 

L’accueil est soumis à la législation en vigueur, déclaration d’un accueil de loisirs
sans hébergement à la D.R.D.J.S.C.S (Direction Régionale et Départementale de la
Jeunesse et des Sports et de la Cohésion Sociale). 

Cet accueil est un temps de repos, d’activités, de découverte, de loisirs. 

PUBLIC ACCUEILLI

Les  enfants  que  les  parents  ne  peuvent  pas  amener  ou  venir  chercher  aux  horaires
d’ouverture et de fermeture de l’école, pourront trouver un accueil calme avant la classe et
pour se détendre après la journée de classe.

Les enfants sont accueillis au portail d’entrée de l’école le matin et ne sont remis
aux parents qu'après le goûter.

Cet accueil  peut permettre d’échanger avec les parents diverses informations si
nécessaire.

ENCADREMENT

• Un directeur titulaire du BAFD (brevet d’aptitude aux fonctions de directeur).
• Des animateurs titulaires du BAFA (brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur).

GARANTIR LE BIEN-ÊTRE DE L'ENFANT
DANS UN CADRE SÉCURISANT

• Prendre en compte chaque enfant comme individu, accueillir l'enfant.
• Prendre en compte la rupture parent-enfant et rassurer l’enfant en communiquant.
• Assurer par sa présence active, la sécurité physique, morale et affective de l’enfant.
• Permettre à l’enfant de se réaliser tout en respectant son rythme.
• Permettre à chacun de trouver sa place dans le groupe.
• Autoriser les essais et donner la possibilité de se tromper.
• S'adapter à l’enfant.
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FAVORISER LA SOCIALISATION
ET LE RESPECT DE L’AUTRE

• Sensibiliser l'enfant au respect des autres et de soi-même.
• Être l'adulte référent et aider l'enfant à améliorer son comportement.
• Développer l’écoute et le dialogue (apprendre à s’écouter, à s’entendre, à prendre la
parole devant les autres, attendre son tour de parole et respecter l’expression de chacun).
• Garder la cohésion du groupe (à l'occasion cadrer ou recadrer).

PARTICIPER AU DÉVELOPPEMENT DE L'ENFANT
ET DE SON AUTONOMIE

• Par la pratique d'activités diverses (manuelles, culturelles, physiques, artistiques).
• Aider l'enfant pour diverses tâches puis le laisser faire seul.
• Favoriser son autonomie, sa liberté de choix, le rendre acteur de ses loisirs.
• Respecter les rythmes de chacun.
• Faire preuve de dynamisme et prendre des initiatives.
• Inviter l’enfant à communiquer ses envies.

FAVORISER LA MIXITÉ

• Favoriser l’acceptation de l’autre et des différences lors de l’accueil d’enfant en situation
de handicap.

• Permettre à chaque enfant de grandir avec l’autre.

FAIRE DÉCOUVRIR AU JEUNE SON TERRITOIRE (ESPACES
NATURELS,  PATRIMOINE,  HISTOIRE)  ET  SENSIBILISER  À
LA PROTECTION DE SON ENVIRONNEMENT

Sensibilisation  à  la  protection  de  la  biodiversité,  au  développement  durable  par
l'observation, le dialogue et des jeux appropriés.
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LES ACTIVITÉS

• Activités manuelles
• Contes et légendes
• Jeux de société 
• Activités physiques

IL FAUDRA VEILLER À :

• Organiser des activités courtes
• Proposer des jeux collectifs et individuels
• Alterner des temps calmes et des temps actifs

LES CRITÈRES D’ÉVALUATION DE NOS ACTIONS

L’évaluation se fait par :

• Un  temps  d’échange  de  l’équipe  d’animation  sur  le  déroulé  des  activités,  le
comportement des enfants et les observations réalisées.

• La participation et la motivation des enfants aux activités proposées.
• Le retour fait par les parents et les enfants.

Le projet pédagogique des accueils périscolaires reste la ligne conductrice du travail mené
par les équipes éducatives qui peuvent l’enrichir ou le modifier.

Fait à Gujan-Mestras, le 12 décembre 2019.
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